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Creance dût aux passif de la société

Par Tomas, le 27/03/2014 à 13:32

Je suis licencié économique , j ai dépassé le plafond AGS et on me doit encore ma prime de
licenciement 
Cependant on me dit que je n aurais jamais cette somme car les AGS se feront rembourser
avant moi 
Est ce vrai?
Quel recours si il y en a un ?

Par P.M., le 27/03/2014 à 17:28

Il faudrait savoir qui vous dit cela et si c'est le mandataire judiciaire mais effectivement l'AGS
bénéficie d'un superprivilège...

Par Tomas, le 27/03/2014 à 17:59

C'est le mandataire judiciaire qui me dit cela mais est ce que le plafond est en nette ou en brut

Par P.M., le 27/03/2014 à 18:32

Les plafonds correspondent à des salaires bruts...
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